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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-028-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 8 JUIN 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 2 juin 2023 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Michel DESSERICH, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0) 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Mesdames et Messieurs Fabienne BAMOND, Estelle MIRANDA, Bertrand IVAIN, Stéphane DUBS, Danielle 
CORDIER, Sabine HATTSTATT, Véronique LIDIN, Jean-Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Dominique SPRINGINSFELD, Hugues DURAND. 
 
 
CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE RACHAT DE MATIÈRE AVEC PRINTERREA POUR LES 
CARTOUCHES D’ENCRE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 17 – Procuration : 0 – Absents : 10 – Exclus : 0 

 
Le Président indique qu’à ce jour, la collecte des cartouches d’encre, par la société PRINTERRE Entreprise 
Adaptée (PRINTERREA), est en place uniquement dans la déchèterie de Waldighoffen. Afin d’harmoniser le 
service sur chacune des déchèteries, il convient de conclure un nouveau contrat incluant les trois sites de 
collecte. 
 
Un conteneur de collecte sera mis à disposition gratuitement par la société PRINTERREA dans chaque 
déchèterie. En cas de dégradation, de perte ou de vol, le conteneur sera facturé 75 € TTC. Les ramassages se 
feront sur simple demande par mail ou par téléphone avec un délai de collecte de 10 jours ouvrables. 
 
Les frais liés au ramassage des conteneurs de consommables usagés sont pris en charge gratuitement par 
PRINTERREA qui s’engage à traiter et valoriser les cartouches à jet d’encre usagées dans le respect de la 
règlementation nationale et européenne en vigueur. Il est précisé que PRINTERREA collecte la totalité des 
cartouches usagées bien que seules les cartouches à jet d’encres soient valorisées. 
 
Le prix de rachat des cartouches à jet d’encre est de 2 000 € TTC la tonne, PRINTERREA s’engage à verser à 
l’association « le rire médecin » 50 % du montant payé à la communauté de communes, soit 1 000 € la tonne. 
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Le contrat sera établi pour une durée de 5 ans, renouvelable pour la même période, par tacite reconduction sauf 
dénonciation par l’une ou l’autre des parties en respectant un délai de préavis de 3 mois. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU les termes de la convention tels que présentés ci-dessus ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes du contrat à passer avec PRINTERREA, tels que présentés ci-avant par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer ce contrat et toutes pièces s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 12 juin 2023 
Le Président 
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